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La répartition des missions du Syndicat de Bassin de l’Elorn en 2018 
 
 

Missions du L211-7 du 
code de 

l’environnement 
Champs d’intervention et exemples d’actions 

Missions réalisées 
Par le SBE 

Brest 
métropole 

Autres 
producteurs 

d’eau 
CCPLD CCPL 

Hors GEMAPI (compétences partagées) 

3° L'approvisionnement en eau, Approvisionnement en eau à partir d’un ouvrage d’intérêt commun au 
territoire 

Barrage du Drennec et gestion des lâchers  Transfert Transfert   

12° L'animation et la 
concertation dans le domaine 
de la gestion et de la protection 
de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques. 

Secrétariat et animation d’un SAGE, d’un contrat de milieux 
Études préalables et animation de la concertation nécessaire à l’échelle du 
bassin versant (définition des flux polluants maximum admissibles, plans 
de gestions de la ressource ou des zones humides, volumes prélevables...) 

Animation SAGE et BV dont : 
Breizh bocage 
Animation agricole 
Conseil aux collectivités 
Suivi des pollutions accidentelles hors Bm 
Lutte contre les pollutions diffuses 
Lutte contre les pollutions ponctuelles hors Bm 
Accompagnement conchyliculture 
Accompagnement baignade 
Suivi qualité sous BV 
 

Transfert Transfert 

  

GEMAPI (compétences exclusives des EPCI-FP) 

1° L'aménagement d'un bassin 
ou d'une fraction de bassin 
hydrographique, 

Étude et mise en œuvre de stratégies globales d’aménagement du bassin 
versant (rétention, ralentissement, ressuyage de crues) 
Exemples : 
- définition et gestion d’aménagements hydrauliques au sens de l’article 
R.562-18 du code de l’environnement (rétention, ralentissement dynamique 
et ressuyages des crues ; barrages de protection ; casiers de stockage des 
crues etc...) ; 
- création ou restauration des zones de rétention temporaire des eaux de 
crues ou de ruissellement (le cas échéant avec mise en place de servitude 
au sens du 1° du I de l’article L.211-12 du code de l’environnement) ; 
- création ou restauration de zones de mobilité d’un cours d’eau (le cas 
échéant avec mise en place de servitude au sens du 2° du I de l’article 
L.211-12 du code de l’environnement 

Etudes inondation Elorn et Mignonne 

    

2° L'entretien et l'aménagement 
d'un cours d'eau, canal, lac ou 
plan d'eau, y compris les accès 
à ce cours d'eau, à ce canal, à 
ce lac ou à ce plan d'eau, 

Pour les cours d’eau et canaux : entretien des berges, de la ripisylve et des 
atterrissements pour contribuer au bon état (ou bon potentiel) des eaux : 
enlèvements d’embâcles, débris, atterrissements, élagage et recépage de 
la végétation, restauration morphologique de faible ampleur et entretien du 
lit mineur, … 
Pour les plans d’eau : réalisation des vidanges régulières, entretien des 
ouvrages hydrauliques, entretien de la végétation 

Volets milieux aquatiques des cours d’eau 
 
Volets milieu aquatiques des zones humides 

 
 

 Délégation 
 

Délégation 

Délégation 
 

Délégation 

5° La défense contre les 
inondations et contre la mer, 

Entretien, gestion et surveillance des ouvrages de protection existants 
contre les inondations et les submersions marines. 
Définition, gestion et régularisation administrative des systèmes 
d’endiguement. 
Études et travaux neufs sur l’implantation de nouveaux ouvrages (digues, 
barrages écrêteurs de crues, déversoirs de crues, ouvrages liés aux 
polders,...). 
Ne sont pas concernés : les ouvrages de lutte contre l’érosion du littoral, 
les ouvrages de correction torrentielle 

Etudes inondation Elorn et Mignonne     

8° La protection et la 
restauration des sites, des 
écosystèmes aquatiques et des 
zones humides ainsi que des 
formations boisées riveraines, 

Opération de renaturation et de restauration de zones humides, cours 
d’eau ou plans d’eau. 
Exemples : actions en matière de restauration de la continuité écologique, 
de transport sédimentaire, de restauration morphologique ou de 
renaturation de cours d’eau, de restauration de bras morts, de gestion et 
d’entretien de zones humides (plans de gestions stratégiques, plans 
pluriannuels...). 

Volets milieux aquatiques des cours d’eau 
 
Volets milieu aquatiques des zones humides 

 
 
 

 Délégation 
 

Délégation 

Délégation 
 

Délégation 
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Avenant n° 1 à la convention 

pour la transmission électronique des actes 

soumis au contrôle de légalité 

ou à une obligation de transmission 

au représentant de l’État 

EXTENSION DU PÉRIMÈTRE à TOUS LES ACTES  

ET ACTES BUDGETAIRES 

Vu la convention pour la transmission électronique des actes soumis au contrôle de légalité ou à une 

obligation de transmission au représentant de l’État du 06 décembre 2011 signée entre : 

1) la Préfecture du Finistère représentée par le préfet, ci-après désignée : le « représentant 

de l’État ». 

2) et le Syndicat de Bassin de l’Elorn représentée par son Président, agissant en vertu d’une 

délibération du 06 juin 2014 ci-après désignée : la « collectivité ». 

Vu la délibération du 17 Octobre 2017 approuvée par le Comité Syndical et autorisant le 

Président à signer un avenant à la convention pour la transmission électronique des actes soumis au 

contrôle de légalité ou à une obligation de transmission au représentant de l’État afin de prendre en 

compte l’extension du périmètre des actes de la « collectivité » télétransmis au « représentant de 

l’État » dans le département. 

Exposé des motifs : 

Cet avenant a pour objet de prendre en compte l’extension du périmètre des actes de la « collectivité » 

transmis par voie électronique au « représentant de l’État » dans le département. 

Dispositif : 

Les parties à la convention initiale décident de lui apporter les modifications suivantes : 

Article 1
er

 

Le paragraphe 3.1.1 de la convention susvisée est modifié comme suit : 

« ARTICLE 4 – Types d’actes transmis par voie électronique 

La « collectivité » transmettra par voie électronique l’ensemble de ses actes et de leurs annexes, quelle 

que soit la matière, 

Ne seront transmis que les seuls actes soumis au contrôle de légalité ou à une obligation de 

transmission au représentant de l’État. 

Ces actes sont transmis au « représentant de l’État » par voie électronique. Néanmoins, dans 

l’hypothèse d’une impossibilité matérielle, technique (par exemple, avant de l’acquisition d’un 

nouveau certificat d’authentification par un chef de l’exécutif nouvellement élu) ou humaine de 

transmettre un acte par voie électronique, la « collectivité » les transmettra par voie papier ou par tout 

autre moyen (fax, messagerie électronique) préalablement accepté par le service de la préfecture ou de 

la sous-préfecture en charge du contrôle de ces actes. 

Les actes accompagnés de pièces annexes volumineuses ou incompatibles avec les normes d'échanges, 

notamment les documents graphiques en matière d'urbanisme de taille supérieure aux formats A4 et 

A3, seront transmis sous format papier. 



La double transmission d’un même acte par voie électronique et par voie papier est interdite, sauf au 

cours de la période de tests initiale. » 

Article 2 

A la suite de la section 3.2. il est inséré la section suivante : 

3.3. – Clauses relatives à la transmission électronique des documents budgétaires sur 

l’application @ctes budgétaires  

ARTICLE 3.3.1. – Transmission des documents budgétaires de l’exercice en cours 

La collectivité transmettra par voie dématérialisée l’ensemble de ses documents budgétaires. 

La transmission des documents budgétaires doit porter sur l’exercice budgétaire complet (Budget 

Principal – Budget Supplémentaire – Décision Modificative – Compte Administratif)  ainsi que sur les 

budgets annexes. 

Le flux qui assure la transmission de l’acte budgétaire comporte, dans la même enveloppe, le 

document budgétaire ainsi que la délibération qui l’approuve. 

Le document budgétaire est transmis sous la forme d’un seul et même fichier dématérialisé au format 

XML conformément aux prescriptions contenues dans le cahier des charges mentionné à l’article 1
er
 

de l’arrêté du 26 octobre 2005. 

La dématérialisation des budgets porte à la fois sur le budget principal et sur les budgets annexes. 

À partir de la transmission électronique du budget primitif, tous les autres documents budgétaires de 

l’exercice doivent être transmis par voie électronique. 

Le flux XML contenant le document budgétaire doit avoir été scellé par l’application TotEM ou par 

tout autre progiciel financier  permettant de sceller le document budgétaire transmis. 

 

ARTICLE 3.3.2.  – Documents budgétaires concernés par la transmission électronique 

La transmission électronique des documents budgétaires concerne l’intégralité des documents 

budgétaires de l’ordonnateur.  

Article 3 

Toutes les autres dispositions de la convention initiale restent inchangées. 

Article 4 

Le présent avenant prend effet à compter de la date de signature par les deux parties. 

 

Fait à Quimper, le  

En deux exemplaires originaux. 

 

 

et à Daoulas le,  

 

Pour le préfet et par délégation, 

Le secrétaire général 

 

 

 

 

Alain CASTANIER 

Le Président du Syndicat de Bassin de 

l’Elorn 

 

 

 

 

FRANCIS GROSJEAN 
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Avenant n° 2 à la convention pour la transmission électronique des actes 

soumis au contrôle de légalité ou à une obligation de transmission 

au représentant de l’État 

 

CHANGEMENT D’OPÉRATEUR DE TRANSMISSION 

EXPLOITANT LE DISPOSITIF DE TRANSMISSION PAR VOIE ÉLECTRONIQUE 

DES ACTES DE LA COLLECTIVITÉ 

 

Vu la convention pour la transmission électronique des actes soumis au contrôle de légalité ou à une 

obligation de transmission au représentant de l’État du 06 décembre 2011 signée entre : 

1) la Préfecture du Finistère représentée par le préfet, ci-après désignée : le « représentant 

de l’État ». 

2) et le Syndicat de Bassin de l’Elorn représentée par son Président, agissant en vertu d’une 

délibération du 06 juin 2014 ci-après désignée : la « collectivité ». 

Vu la délibération du 17 octobre 2017 approuvée par le Comité syndical et autorisant le 

Président à signer un avenant à la convention pour la transmission électronique des actes soumis au 

contrôle de légalité ou à une obligation de transmission au représentant de l’État afin de prendre en 

compte le changement d’opérateur de transmission agréé exploitant le dispositif homologué de 

transmission par voie électronique des actes de la collectivité soumis au contrôle de légalité ou à une 

obligation de transmission au représentant de l’État. 

Exposé des motifs : 

Cet avenant a pour objet de prendre en compte le changement d’opérateur de transmission agréé 

exploitant le dispositif homologué de transmission par voie électronique des actes de la collectivité 

soumis au contrôle de légalité ou à une obligation de transmission au représentant de l’État. 

Dispositif : 

Les parties à la convention initiale décident de lui apporter les modifications suivantes : 

Article 1
er

 

L’article 2 - PARTENAIRES DU MINISTERE DE L’INTERIEUR est modifié comme suit : 

Les numéros de téléphone et les adresses de messagerie de l’opérateur de transmission agréé 

exploitant le dispositif homologué de transmission par voie électronique des actes et de l’éventuel 

opérateur de mutualisation sont ceux que doit utiliser la sphère État dans le cadre du support mutuel 

défini dans le cahier des charges de la transmission et prévu par la convention de raccordement. Les 

adresses postales doivent permettre des envois d’informations de nature sensible pour le système 

d’information @CTES (informations nécessaires à la connexion, etc.). 

Si, après son raccordement au système d’information @CTES, la « collectivité » décide de changer de 

dispositif de transmission homologué ou de recourir à un nouvel opérateur de transmission agréé autre 

que celui choisi initialement et mentionné dans cette convention, elle en informe la préfecture afin de 

modifier en conséquence par avenant la convention dans les plus brefs délais. 

 



2.1 L’opérateur de transmission et son dispositif  

 

Opérateur de 

télétransmission agréé et 

dispositif homologué 

Nom de l’opérateur agréé : IXCHANGE proposé par JVS 
Numéro de téléphone : 03 26 65 21 26 
Adresse de messagerie : adv@jvs.fr 
Adresse postale : 7 espace Raymond Aron 6 – CS 80547 – 51013 CHALONS EN CHAMPAGNE 

CEDEX 
Date agrément opérateur de télétransmission

1
 par le ministère de l’Intérieur : 25/06/2014  

Date début de validité du contrat entre la collectivité et l’opérateur : 06/09/2017 
Nom et trigramme dispositif télétransmission homologué : JVS 

 
 

2.2 Coordonnées de la « collectivité »  

Numéro SIREN : 252 901 087  

Nom : SYNDICAT DE BASSIN DE L’ELORN 

Nature : Syndicat Mixte Ouvert 

Code Nature de l’émetteur : 4.2  

Arrondissement de la « collectivité : BREST (29) 

Adresse postale de la collectivité : Guern ar Piquet – 29 460 DAOULAS 

 

 

2.3 Coordonnées de l’éventuel opérateur de mutualisation  

SANS OBJET 

 

Article 2 

Toutes les autres dispositions de la convention initiale restent inchangées. 

Article 3 

Le présent avenant prend effet à compter de la date de signature par les deux parties. 

 

Fait à Quimper, le 

En deux exemplaires originaux. 

 

et à Daoulas, le 

 

Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général 

 

 

 

 

Alain CASTANIER 

Le [Président du Syndicat de Bassin de 

l’Elorn 

 
FRANCIS GROSJEAN 

                                                           
1 

 Cet agrément implique l’homologation du dispositif de télétransmission utilisé par l’opérateur de télétransmission. 
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CONTRAT A DUREE INDETERMINEE 

ÉTABLI EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DE 
L'ARTICLE  

3-3  DE LA LOI DU 26 JANVIER 1984 MODIFIEE 
(Uniquement en cas de renouvellement de CDD conclus pour une durée totale 

égale à 6 ans dans le cadre de l’article 3-3) 
 
 
 
Entre les soussignés, 
 
Monsieur Le Président du Syndicat de Bassin de l’Elorn et dûment habilité par délibération 
du  comité syndical en date du 06 juin 2014, 
Désigné(e) ci-après « la collectivité employeur », 
 
D’une part, 
 
Et 
 
Madame Claire AMIL née le 28/07/1983, domiciliée à Le Relecq Kerhuon (29 480) 
Désigné ci-après « le cocontractant », 
 
D’autre part, 
 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, notamment son article 3-3 ; 
 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 
 
Vu la délibération créant l'emploi permanent à temps complet du 22 mars 2011 comprenant 
les fonctions liées à la poursuite de la mise en place du programme Breizh bocage et à 
l’animation agricole du contrat de SAGE du bassin versant de l’Elorn et fixant le niveau de 
recrutement et la rémunération ; 
 
Considérant l’absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les 
fonctions correspondantes (catégories A, B ou C) (article 3-3, 1° de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée) ; 
 
 
Vu la vacance d’emploi au tableau des emplois ; 
 
Vu la déclaration de vacance effectuée auprès du Centre de gestion du Finistère en date du 
07 septembre 2017 sous le numéro V02917093117001, 

 



Vu les précédents contrats à durée déterminée fondés sur l’article 3-3 de la loi du 26 janvier 
1984 dont a bénéficié Madame Claire AMIL depuis le 14 novembre 2011; 
 
Considérant que la durée des contrats successifs précédemment cités ne peut excéder 6 
ans ; 
 
Considérant que le cocontractant remplit les conditions générales de recrutement 
énumérées à l'article 2 du décret n°88-145 du 15 février 1988, dont l’aptitude physique 
attestée par certificat médical. 
 
 

Il a été d’un commun accord arrêté et convenu ce qui suit : 
 
 

 
Article 1 : Objet et durée du contrat 
 

Le contrat de Madame Claire AMIL recrutée à temps complet en qualité de chargée de 
mission « animation agricole/breizh bocage » relevant de la catégorie B, est reconduit pour 
une durée indéterminée à compter du 14 novembre 2017. 
 
 
Article 2 : Période d’essai  
Madame Claire AMIL n’est pas soumise à une période d’essai. 
 
 
Article 3 : Missions 
Les missions et responsabilités confiées au cocontractant sont principalement les suivantes : 

 poursuite de la mise en place du programme Breizh bocage  

 poursuite de l’animation agricole du contrat de SAGE du bassin versant de l’Elorn 
 

Toutefois, cette définition de poste ne constitue pas un cadre rigide et immuable. Placée 
sous l'autorité du Président, le cocontractant devra se conformer aux directives qui lui seront 
données tant dans l'exercice même de ses fonctions, que sur le contenu et l'étendue de 
celles-ci. 
 
 
Article 4 : Conditions d’emploi  
Si la collectivité a adopté un document récapitulant l'ensemble des instructions de service 
opposables aux agents titulaires et contractuels, il est annexé au contrat. 
 
Pour l’exercice de ses missions, la collectivité employeur, met a disposition du cocontractant 
le matériel indispensable à ses missions. 
 
Article 5 : Rémunération 
Compte tenu notamment des fonctions occupées, de la qualification requise pour leur 
exercice, et des diplômes détenus par le cocontractant ainsi que de son expérience 
professionnelle, Madame Claire AMIL reçoit une rémunération mensuelle relevant des 
cadres d’emplois relevant du Nouvel Espace Statutaire (catégorie B) (indice brut 379, indice 
majoré 349), l'indemnité de résidence et le supplément familial de traitement, (le cas 
échéant) les primes et indemnités instituées par l’assemblée délibérante. 
 
La rémunération ainsi définie fera l’objet d’un réexamen au minimum tous les 3 ans 
notamment au vu des résultats d’un entretien professionnel. 
 



Article 6 : Régime sécurité sociale et retraite 
Pendant toute la durée du présent contrat, la rémunération de Madame Claire AMIL  est 
soumise aux cotisations sociales prévues par le régime général de la Sécurité Sociale. 
Madame Claire AMIL est affiliée à l'IRCANTEC. 
 
 
Article 7 : Entretien professionnel 
Madame Claire AMIL étant recruté sur un emploi permanent par contrat à durée 
indéterminée bénéficie chaque année d'un entretien professionnel qui donne lieu à un 
compte rendu, en application de l’article 1-3 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 susvisés. 
 
 
 

Article 8 : Congés annuels 
La durée des congés annuels est fixée à cinq fois les obligations hebdomadaires de 
services. Toute demande de congé devra être soumise à l'accord préalable du Directeur. 
 

En cas de licenciement n'intervenant pas à titre de sanction disciplinaire, le cocontractant 

qui, du fait de l'autorité territoriale, en raison notamment de la définition du calendrier des 

congés annuels, n'a pu bénéficier de tout ou partie de ses congés annuels a droit à une 

indemnité compensatrice. 

 

Lorsque le cocontractant n'a pu bénéficier d'aucun congé annuel, l'indemnité compensatrice 

est égale au 1/10ème de la rémunération totale brute perçue par l'agent lors de l'année en 

cours. 

 

Lorsque le cocontractant a pu bénéficier d'une partie de ses congés annuels, l'indemnité 

compensatrice est proportionnelle au nombre de jours de congés annuels dus et non pris. 
 
 
Article 9 : Démission 
L'agent contractuel qui présente sa démission est tenu de respecter un préavis qui est de : 
 

- 8 jours pour l’agent justifiant d’une ancienneté de services inférieure à 6 mois 
auprès de l’autorité qui l’a recruté, 

- mois pour l’agent justifiant d’une ancienneté de services égale ou supérieure à 6 
mois et inférieure à 2 ans auprès de l’autorité qui l’a recruté, 

- 2 mois pour l’agent justifiant d’une ancienneté de services égale ou supérieure à 2 
ans auprès de l’autorité qui l’a recruté. 

 
La démission de Madame Claire AMIL est présentée par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception. 

 
L’ancienneté est décomptée jusqu’à la date d’envoi de la lettre de démission. Elle est 
calculée compte tenu de l’ensemble des contrats conclus avec l’agent, y compris ceux 
effectués avant une interruption de fonctions sous réserve que cette interruption n’excède 
pas 4 mois et qu’elle ne soit pas due à une démission de l’agent. 
 

 
Article 10 : Licenciement 
Le licenciement ne pourra intervenir qu’au terme de la procédure prévue par le décret n°88-
145 du 15 février 1988 précité. 

 



Madame Claire AMIL ne peut être licenciée avant le terme de son engagement qu’après un 
préavis de : 

- 8 jours pour l’agent justifiant d’une ancienneté de services inférieure à 6 mois 
auprès de l’autorité qui l’a recruté, 

- 1 mois pour l’agent justifiant d’une ancienneté de services égale ou supérieure à 6 
mois et inférieure à 2 ans auprès de l’autorité qui l’a recruté, 

- 2 mois pour l’agent justifiant d’une ancienneté de services égale ou supérieure à 2 
ans auprès de l’autorité qui l’a recruté. 

 
L’ancienneté est décomptée jusqu’à la date d’envoi de la lettre de notification du 
licenciement. Elle est calculée compte tenu de l’ensemble des contrats conclus avec l’agent 
licencié, y compris ceux effectués avant une interruption de fonctions sous réserve que cette 
interruption n’excède pas 4 mois et qu’elle ne soit pas due à une démission de l’agent. 

 
L'attribution du préavis tel que déterminé ci-dessus est toutefois conditionnée par 
l'application des dispositions de la réglementation en vigueur au moment de la rupture du 
contrat. 
Il en est fait de même pour l'attribution de l'indemnité de licenciement. 
 
Aucun préavis n’est dû en cas de licenciement pour motif disciplinaire ainsi qu’au cours ou à 
l’expiration d’une période d’essai.  
 
Le licenciement est notifié  par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
 
 
Article 11 : Droits et obligations 
Conformément aux dispositions de l'article 136, alinéa 2, de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 modifiée, Madame Claire AMIL sera soumise pendant toute la période d'exécution du 
présent contrat aux droits et obligations des fonctionnaires tels que définis par la loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983 et par le décret n° 88-145 du 15 février 1988 susvisés. 

 
En cas de manquement à ces obligations, le régime disciplinaire prévu par le décret précité 
pourra être appliqué. 
 
Pour la parfaite information du cocontractant, les textes de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
et du décret n° 88-145 du 15 février 1988 susvisés sont annexés au présent contrat. 
 
 
Article 12 : Fin de contrat 

A l'expiration du contrat, l'autorité territoriale délivre à l'agent un certificat qui contient 

exclusivement les mentions suivantes : 

- La date de recrutement de l'agent et celle de fin de contrat ; 

- Les fonctions occupées par l'agent, la catégorie hiérarchique dont elles relèvent et la 

durée pendant laquelle elles ont été effectivement exercées ; 

- Le cas échéant, les périodes de congés non assimilées à des périodes de travail 

effectif. 

 

 

Article 13 : Contentieux 
Les litiges nés de l’exécution du présent contrat relèvent de la compétence de la juridiction 
administrative dans le respect du délai de recours de deux mois. 
 
 



Article 14 : 
Pour tout ce qui n'est pas expressément prévu dans le présent contrat, le cocontractant est 
assujetti aux dispositions du décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents 
contractuels de la Fonction Publique Territoriale. 
 
 
Article 15 :  
Ampliation du présent contrat sera transmise au représentant de l’État, au Président du 
Centre de Gestion du Finistère et au comptable de la collectivité. 

 
 
 
 Fait en deux exemplaires                                                   à Daoulas, le 
 
 
 
 
 
 Le cocontractant              Le Président 
 
 
 
 

Francis GROSJEAN 
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